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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 7 juillet 2024 Heure de départ 12 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 7 : Dégagé  
(Temp. : 25 °C) 
Vent Ouest-Sud-Ouest 7 km/h 
Rafales 15 km/h 

 

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Ferme  Rampe 18’ 

Nombre de 
courses 

7/45 (inscriptions)  

Retraits        
Vétérinaire : 

 
2 

 
Commissaires : 

 
1 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Paul Nielsen Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

 

Bureau :  

À 10 h 00, le personnel de sécurité a informé que l’entraîneur, Sylvain Pion, est 

arrivé sur les lieux avec son cheval, “Magic Tomahawk”, à 9 h 05, soit avec une 

heure et cinq minutes de retard.  

“Magic Tomahawk”, qui devait participer dans la Course 5, a été retiré par les 

commissaires et M. Pion s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200. 

Décision #2736758 de la CAJO 

 

Examens de films : 
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Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 - Le #2, “Silent Princess”, (Ismael Mosqueira), a trébuché au départ. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Le #3, “Moment of Zen”, (Alexis Sanchez), est parti lentement. 

 

Course   6 – Avis de faute déposé par le jockey du #2, “Palace Prince”, (Ismael 

Mosqueira), contre le #1, “Free Square”, (Kirk Johnson), et le #3, “Union Colonel”, 

(Pierre Mailhot), en quittant la barrière de départ.  

Le #3 a terminé en dernière position et a été un des principaux contributeurs. 

Ismaël a affirmé qu’ils s’étaient rapprochés et qu’il n’y avait plus d’espace pour lui. 

Kirk a indiqué que son cheval avait dévié vers l’extérieur au premier saut, mais 

que le #2 était entré dans son arrière-train, ce qui l’a empêché de se redresser. 

Après l’examen, on a établi que le #2 avait été légèrement lent et le #3 était arrivé 

en même temps que le #1 se retournait.  

L’avis de faute a été rejeté.  

Aucun changement. 

Lien pour la vidéo d’enquête :  

Plan panoramique – https://youtu.be/U21XeV_ELI4  

Tour de fond – https://youtu.be/O10d8luhYEc  

 

Course  7 – Le #3, “Princess Aleska”, a basculé son cavalier, Kirk Johnson, 

pendant la parade préalable à la course, mais a été rattrapé rapidement et le 

cavalier a pu atterrir sur ses pieds.  

Rien à signaler pour le reste.          

 

 

Paris mutuels : $ 967,584 

 

 

 

 

https://youtu.be/U21XeV_ELI4
https://youtu.be/O10d8luhYEc
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Réclamations : 

Course 5 

Le #1 “Grainger County” et #5 “Vinnie Van Go”, pour $ 12,000 chacun, iront au 

propriétaire Icon Racing Stable, entraîneur Anthony Adamo.  

Les deux chevaux ont été testés et placés en observation. 

  

Course 7 

Le #3, “Princess Aleska” (2), pour $ 7,000, ira au propriétaire Bruno Schickedanz, 

entraîneur Eric Raghunath.  

 


